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Le Parquet Spécial 

ROLE D’AUDIENCE CORRECTIONNELLE 

PREMIERE SECTION CORRECTIONNELLE FD/CD 

AUDIENCE DU 20 FEVRIER 2026 

A 9 HEURES, SALLE Hélène AHOLOU KEKE 

         (ROLE APRES AUDIENCE) 

 COMPOSITION              NOMBRE DE DOSSIERS :    

Président : Parfait ADOUN                       En délibéré :  07 

Assesseur 1 : Moïse GBEDJI                       Anciens :        

Assesseur 2 : Prosper HIYANOU            Nouveaux :   

Procureur : Sovidé GAHOU 

Greffier : Sinimbou Malick OLOU 

 

N° 

D’ord. 

 

N° Dossier 

Parties à l’instance  

Infractions 

 

Décisions 

Prévenus Situation 

Carcérale 

Victimes / PC 

DOSSIERS EN DELIBERE 

1.  CSAF/2025/RP/

0791 

HOUNKANRI

N Francois  

MD du 

25/02/25 

SOGBE 

Emilienne  

STELLIONAT LA COUR/PCM : 

Statuant publiquement, contradictoirement en matière 

correctionnelle de flagrant délit (FD) et en premier ressort ; 

Constate que par jugement n°145/1FD/15 rendu le 12 mars 

2015, le tribunal de première instance de 2ème classe 

d’Abomey-Calavi a jugé et condamné le prévenu François 

HOUNKANRIN à 06 mois d’emprisonnement assorti de 

sursis pour des faits de vente d’immeuble d’autrui et de 

faux certificats relativement à la parcelle de superficie 
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937,5m2 sise à Tchankahoué-Dokomey dans 

l’arrondissement de Zinvié, commune d’Abomey-Calavi ; 

Constate que les faits objet des présentes poursuites sont 

identiques à ceux pour lesquels le prévenu a été déjà jugé et 

condamné par le tribunal de première instance de 2ème 

classe d’Abomey-Calavi ; 

Dit qu’il y a autorité de la chose jugée ; 

Déclare en conséquence irrecevable le Ministère public en 

son action ; 

Ordonne la mise en liberté d’office du prévenu s’il n’est 

détenu pour autre cause ; 

Met les frais à la charge du trésor public ; 

Délai d’appel : 15 jours. 

2.  CSAF/2025/RP/

0648 

HOGBEDA 

Alexis CODJO  

 Succ. AMADJI 

Ganganlan rpst/ 

HOUENOU 

Marc  

OCCUPATION 

ILLEGALE ET 

TENTATIVE DE 

VENTE 

D’IMMEUBLE 

D’AUTRUI  

LA COUR/PCM 

Statuant publiquement, contradictoirement en matière 

correctionnelle de flagrant délit (FD) et en premier ressort ; 

Constate que l’action publique a été mise en mouvement 

par la victime, la succession ANANI Gangnlan représentée 

par Marc HOUENOU à qui la cour a imparti un délai de 15 

jours le 10 avril 2025, pour la consignation de la somme de 

cinquante mille (50.000) FCFA en vue de la recevabilité de 

sa citation ; 

Constate que la victime n’a pas rapporté la preuve du 

paiement de la consignation fixée à l’audience du 06 février 

2026, malgré les multiples remises de cause opérées à cet 

effet ; 

Déclare en conséquence irrecevable la citation directe 

formalisée le 25 mars 2025 par la succession ANANI 

Gangnlan représentée par Marc HOUENOU ; 
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La condamne aux frais ; 

Délai d’appel : 15 jours. 

3.  CSAF/2025/RP/

0848 

TODAYI 

Nounagnon 

Bernard  

SAGBOHAN 

Houssou Rufin  

TOFFA Alain  

MD du  AGBANLIN 

Joelle  

VENTE 

D’IMMEUBLE 

D’AUTRUI, 

COMPLICITE DE 

VENTE 

D’IMMEUBLE 

D’AUTRUI  

LA COUR/PCM 

Statuant publiquement, contradictoirement en matière 

correctionnelle de flagrant délit (FD) et en premier ressort ; 

Reçoit le ministère public en son action ; 

Reçoit Anicet S. HOSSOU en son intervention 

volontaire mais constate qu’il n’a formulé aucune demande 

avant les réquisitions du ministère; 

Déclare l’action publique éteinte à l’égard de Bernard 

Nounagnon TODAYI pour cause de décès ; 

Dit que Alain TOFFA a exécuté la mission d’identification 

de la parcelle k du lot 111 du lotissement de Agongo, 

tranche 1 commune de Sèmè-Podji, conformément au 

bordereau de dépôt n°10-J/299/SG-SAD du 15 octobre 2018 

par laquelle la commune de Sèmè-Podji a sollicité le cabinet 

Idelphonse HOUNDJE ; 

Dit ses agissements ne sont pas constitutifs d’infraction à la 

loi pénale ; 

Le relaxe purement et simplement ; 

Dit, par contre, que Rufin Houssou SAGBOHAN, en sa 

qualité de chef service Affaires domaniales de la commune 

de sèmè-Podji a facilité, indûment, l’attribution et la vente 

de la parcelle k du lot 111 relevée à l’état des lieux sous le 

numéro 778 par les héritiers Emmanuel TODAYI, à Anicet 

S. HOSSOU ; 

Dit, en conséquence, que ces faits initialement poursuivis 

sous la qualification de complicité de vente d’immeuble 
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d’autrui, à l’égard de Rufin Houssou SAGBOHAN, sont en 

réalité constitutifs d’attribution frauduleuse de parcelle et 

de complicité de stellionat ; 

Les requalifie dans ce sens et retient Rufin Houssou 

SAGBOHAN dans les liens desdites préventions ; 

Le condamne à soixante (60) mois d’emprisonnement dont 

trente-six (36) ferme, à cinq millions (5.000.000) FCFA 

d’amende et aux frais ; 

Décerne mandat de d’arrêt contre lui ; 

Reçoit la constitution de partie de la succession Hyppolite 

GBONSOU ; 

Se déclare incompétente pour confirmer son droit de 

propriété sur la parcelle en cause ; 

CPC : 15 jours pour frais 

           60 jours pour les amendes ; 

Délai d’appel : 15 jours. 

4.  CSAF/2025/RP/

2657 

BATCHO 

Dossa Brice  

MD du 

12/09/25 

ADAM Nadiya  ESCROQUERIE EN 

PARCELLE  

LA COUR/PCM 

Statuant publiquement, contradictoirement en matière 

correctionnelle de flagrant délit (FD) et en premier ressort ; 

Reçoit le ministère public en son action ; 

Retient Brice Dossa BATCHO dans les liens de la 

prévention d’escroquerie ; 

Le condamne à soixante (60) mois d’emprisonnement dont 

vingt quatre (24) ferme, à cinq cent mille (500.000) francs 

CFA d’amende et aux frais ; 

Reçoit la constitution de partie civile de Nadiya ADAM ; 

Condamne Brice Dossa BATCHO à lui payer la somme de 

cinq cent mille (500.000) FCFA à titre de dommages-

intérêts pour toutes causes de préjudice confondues ; 
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Contraintes par corps : dix (10) jours pour les frais ; 

                                      Quinze (15) pour l’amende ; 

                                      Soixante (60) jours pour les 

dommages et intérêts ; 

Délai d’appel : 15 jours. 

5.  CSAF/2025/RP/

1147 

AKOVOGNON 

Hounsou Minsè  

 ABIOLA Justin  STELLIONAT LA COUR/PCM 

Statuant publiquement, contradictoirement en matière 

correctionnelle de flagrant délit (FD) et en premier ressort ; 

Reçoit le ministère public en son action ; 

Constate que Messè Akovognon HONVOU a cédé une 

parcelle de superficie 14a 84ca à Julien ABIOLA en 2001 ; 

Constate que des photographies ont été prises, montrant le 

prévenu délimitant la parcelle au géomètre commis pour le 

levé topographique ; 

Constate que le prévenu a avoué avoir cédé deux parcelles 

de la portion de terre qu’il avait déjà cédée à Julien 

ABIOLA ; 

Dit, en conséquence, que les faits de stellionat reproché à 

Messè Akovognon HONVOU sont établis et le retient dans 

les liens de cette prévention ; 

Le condamne à dix (10) ans d’emprisonnement dont cinq 

(05) ferme et à deux millions (2.000 000) francs d’amende 

et aux frais ; 

Décerne mandat d’arrêt contre lui ; 

Reçoit la constitution de partie civile de Julien ABIOLA ; 

Condamne le prévenu à lui payer la somme de cinq cent 

mille (500 000) francs CFA à titre de dommages et 

intérêts pour le préjudice moral subi; 

Délai d’appel : 15 jours. 
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6.  CSAF/2025/RP/

0477 

KOUNOU Noé  MD du 

19/07/23 

YEHOUESSI 

Patrick  

STELLIONAT LA COUR/PCM 

Statuant publiquement, contradictoirement en matière 

correctionnelle de flagrant délit (FD) et en premier ressort ; 

Reçoit le ministère public en son action ; 

Retient le prévenu Noé KOUNOU dans les liens de la 

prévention de stellionat ; 

Le condamne à soixante mois d’emprisonnement dont 

trente (30) ferme, à cinq cent mille (500 000) francs 

d’amende et aux frais ; 

Reserve les intérêts civils ; 

Délai d’appel : 15 jours. 

7.  CSAF/2025/RP/

2389 

KINHOUE 

GANDE 

Canisius  

MD du 

22/08/25 

DJOSSOU 

Bénoit  

ABDOU Razack  

FAUX ET USAGE 

DE FAUX, VENTE 

DE PARCELLE 

D’AUTRUI  

LA COUR/PCM 

Statuant publiquement, contradictoirement en matière 

correctionnelle de flagrant délit (FD) et en premier ressort ; 

Reçoit le ministère public en son action ; 

Dit que les faits initialement poursuivis sous la qualification 

d’escroquerie sont plutôt constitutifs de stellionat ; 

Les requalifie dans ce sens et retient Canisius KINHOUE 

GANDE dans les liens de cette prévention ; 

Le condamne à dix (10) ans d’emprisonnement dont sept 

(07) ferme, à deux millions (2 000 000) FCFA d’amende et 

aux frais ; 

Reçoit la constitution de partie civile de Aminatou 

ADJAGBA ; 

Condamne le prévenu à lui payer la somme de vingt-deux 

millions (22 000 000) de francs CFA à titre de dommages-

intérêts pour toutes causes de préjudice confondues ; 

Contrainte par corps : dix (10) jours pour les frais ; 

                                   Cent quatre-vingt (180) jours pour 

l’amende ; 
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                                   Cent vingt (120) jours pour les 

dommages et intérêts ; 

                                    

Délai d’appel : 15 jours. 

DOSSIERS ANCIENS 

8.  CSAF/2024/RP

/0788 

ABOUBAKAR 

Abdou 

Moubarakou  

 DODO Martin  VIOLENCES ET 

VOIES DE FAIT  

R AU 24 AVRIL 2026 POUR LES PARTIES ABSENTES 

ET POUR ETRE RETENU  

9.  CSAF/2024/RP

/0944 

SESSINOU 

Marouf 

MD du 

31/01/24 

HOUNDJI Rijil  

GANYE Lionel  

ABUS DE 

CONFIANCE  

D AU 13 MARS 2026 

10.  CSAF/2024/RP

/0946 

AZOGBONON 

Omer  

MD du 

15/05/23 

DOSSA 

Saturnin  

ESCROQUERIE 

PORTANT SUR 

140.000 

R AU 10 AVRIL 2026 POUR LES REQUISITIONS DU 

M.P 
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11.  CSAF/2024/RP

/1099 

ADANSOKE 

Yvon  

MLP AIKPE Cossi 

Hyacinthe rpst/ 

DJOSSA 

Damien  

ESCROQUERIE 

EN PARCELLE  

D AU 10 AVRIL 2026  

12.  CSAF/2025/RP

/0255 

SETOUNMI 

Bénoit  

MLP  LAFIA Bio 

Kpo, 

HOUNTONMA

NGNON Serge, 

DOHOU Joelle 

Didier et autres 

COMPLICITE 

D’ESCROQUERIE 

EN PARCELLE  

R AU 03 AVRIL 2026 POUR LES REQUISITIONS ET 

PLAIDOIRIES  

13.  CSAF/2025/RP

/0257 

AGBOHOUI 

Nicole Laurence 

(dcdé)  

AGBOHOUI 

Armel Boris  

 AGBOHOUI 

Bai Olga épse 

HOUINATO  

STELLIONAT D AU 13 MARS 2026 

14.  CSAF/2025/RP

/0461 

ACHIKPE 

Mahinou 

Vincent 

KOTIN Seyido 

Félix  

AFFODEGON 

Sègbégnon 

Alfred 

 ANDF rpst/ 

SAGBADJA 

Hugues 

STELLIONAT D AU 13 MARS 2026 
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15.  CSAF/2025/RP

/0486 

JAMES Justine   AGBAKO 

Marcellin  

VENTE 

D’IMMEUBLE 

D’AUTRUI  

D AU 10 AVRIL 2026 

16.  CSAF/2025/RP

/0505 

AHOUANDJIN

OU Sonagnon 

Lucien  

 MP STELLIONAT R AU 24 AVRIL 2026 POUR LES PARTIES ABSENTES 

ET POUR ETRE RETENU  

17.  CSAF/2025/RP

/0553 

OUINTON 

Sikirou  

 GNONLONFO

UN Rose  

OCCUPATION 

ILLEGALE 

D’IMMEUBLE 

D’AUTRUI  

RF AU 24 AVRIL 2026 POUR LES REQUISITIONS ET 

PLAIDOIRIES  

18.  CSAF/2025/RP

/0564 

HOUNMAVO 

Firmin José 

 KPLIN Hélène 

rpst/ 

KAHOUTODE 

Moise  

ABUS DE 

CONFIANCE  

D AU 10 AVRIL 2026 
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19.  CSAF/2025/RP

/0566 

HESSOU 

AKPAHOLOU 

Pierre  

 AHANDESSI 

Casimir  

ESCROQUERIE 

EN PARCELLE  

D AU 10 AVRIL 2026 

20.  CSAF/2025/RP

/0600 

GOUHOUNDA 

Pascaline  

SAGBO Henry  

 BADA 

Appolinaire  

MISE EN VALEUR 

D’IMMEUBLE 

D’AUTRUI  

R AU 24 AVRIL 2026 POUR LES PARTIES ABSENTES 

ET POUR ETRE RETENU  

21.  CSAF/2025/RP

/0601 

YEHOUE 

Victorin  

 DAOUDA 

MAMA  

ESCROQUERIE 

EN PARCELLE  

R AU 24 AVRIL 2026 POUR LES PARTIES ABSENTES 

ET POUR ETRE RETENU 

22.  CSAF/2025/RP

/0603 

KPAKPO Adoté 

Narcisse  

 TOUKOUROU 

Mohammed  

OCCUPATION 

ILLEGALE  

R AU 24 AVRIL 2026 POUR LES PARTIES ABSENTES 

ET POUR ETRE RETENU  
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23.  CSAF/2025/RP

/0604 

OLOUFADE 

Parfait  

 Serge MENSAH  OCCUPATION 

ILLEGALE 

D’IMMEUBLE 

D’AUTRUI  

R AU 10 AVRIL 2026 POUR APPRECIER LA 

RECEVABILITE DU SURSIS A STATUER  

24.  CSAF/2025/RP

/0620 

AHIVODJI 

Isaac  

HOUNGA 

Paulin  

HOUNGA 

Mahoulé Parfait  

HOUNGUE 

Clément  

 KLICO Ignace  STELLIONAT, 

TRAFIC ACTIF 

D’INFLUENCE  

R AU 24 AVRIL 2026 POUR LES PARTIES ABSENTES 

ET POUR ETRE RETENU  

25.  CSAF/2025/RP

/0703 

AHISSOU 

Lambert  

MD du 

29/08/24 

Htiers KOKER 

Erasme  

VENTE 

D’IMMEUBLE 

D’AUTRUI  

LA COUR/PCM 

Statuant publiquement, contradictoirement, en matière 

correctionnelle de flagrant délit et en premier ressort ; 

Reçoit le ministère public en son action ; 

Relaxe le prévenu au bénéfice du doute ; 

 

Met les frais à la charge du trésor public ; 

 

Délai d’appel : quinze (15) jours.  

26.  CSAF/2025/RP

/0757 

KAKPOVI 

Julien  

GBONI Kadja 

Pierre  

 AHEHEHINNO

U M. Indrid  

 

KPOGBEZAN 

Gino Bertrand  

STELLIONAT, 

COMPLICITE DE 

STELLIONAT  

R AU 24 AVRIL 2026 POUR LES PARTIES ABSENTES 

ET POUR ETRE RETENU  
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27.  CSAF/2025/RP

/0847 

ESSOU N. 

Christophe  

 AWODOYO 

Calixte  

FAUX ET USAGE 

DE FAUSSE 

ATTESTATION  

R AU 24 AVRIL 2026 POUR LES PARTIES ABSENTES 

ET POUR ETRE RETENU  

28.  CSAF/2025/RP

/0848 

HOUNKPEHE

DJI Antoine  

 GODE 

Bernadette  

ABUS DE 

CONFIANCE, 

ESCROQUERIE  

R AU 24 AVRIL 2026 POUR LES PARTIES ABSENTES 

ET POUR ETRE RETENU  

29.  CSAF/2025/RP

/0851 

KOMBLATO 

Clément  

AWOUI 

Djézouwanou 

Georges  

ATINKPON 

Joachim  

 Famille 

ETCHIHEYI 

Rpst/ 

ETCHIHEYI 

Isaac  

OCCUPATION 

ILLEGALE 

D’IMMEUBLE 

D’AUTRUI 

R AU 10 AVRIL 2026 POUR PRODUCTION 

REGULIERE DE LA VICTIME  

30.  CSAF/2025/RP

/0855 

DOSSOU 

Eugène  

 FASSINOU 

Maurice  

VENTE DE 

PARCELLE 

D’AUTRUI, FAUX 

ET USAGE DE 

FAUX EN 

ECRITURE 

PUBLIQUE ET 

COMPLICITE  

RENVOI POUR UNE MEILLEURE ORIENTATION  
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31.  CSAF/2025/RP

/0873 

AKITUNDE 

Claire Rita 

Kafoworola  

 ABALLO O. H. 

Georges  

STELLIONAT  R AU 24 AVRIL 2026 POUR LES PARTIES ABSENTES 

ET POUR ETRE RETENU  

32.  CSAF/2025/RP

/1131 

DIMON  

Oyéyèmi 

Maximine 

 

AIKPE Félicien  

 JOHNSON 

César Francois  

VENTE 

D’IMMEUBLE 

D’AUTRUI  

LA COUR/PCM 

Statuant publiquement, contradictoirement, en matière 

correctionnelle de citation directe et en premier ressort ; 

Reçoit le ministère public en son action ; 

Constate que les faits reprochés à Maximine Oyéyèmi 

DIMON et Félicien AÏKPE sont de nature à recevoir une 

peine criminelle ; 

Se déclare incompétente et renvoie le ministère public à 

mieux se pourvoir, 

Réserve les frais ; 

Délai d’appel quinze (15) jours ; 

33.  CSAF/2025/RP

/1183 

HOUEDAKO 

Komlan 

Tokandji  

 Oirs Feu 

COSSOU 

Fréderic rpst/ 

COSSOU 

Toussaint  

ABUS DE 

CONFIANCE  

RF AU 06 MARS 2026 POUR LES PREVENUS 

ABSENTS ET POUR LES MEMES MOTIFS  
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34.  CSAF/2025/RP

/1982 

AFOUDA Lucie 

Epse 

TANIMOMO 

 GOUCLOUNO

N Ghislain  

ESCROQUERIE  VIDE ADD 

R AU 03 AVRIL 2026 POUR PREUVE DE LA 

CONSIGNATION ET POUR ETRE RETENU 

35.  CSAF/2025/RP

/2385 

AGBESSI 

Rodrigue  

MD du 

17/08/23 

DOSSOU 

YOVO 

Pascaline  

ESCROQUERIE 

ET USURPATION 

DE TITRE  

LA COUR/PCM 

Statuant publiquement, contradictoirement, en matière 

correctionnelle de flagrant délit et en premier ressort ; 

Reçoit le ministère public en son action ; 

Retient le prévenu dans les liens de la prévention 

d’escroquerie ; 

Le condamne à soixante (60) mois d’emprisonnement 

ferme, à deux cent mille (200.000) FCFA d’amende et aux 

frais ; 

 

Réserve les intérêts civils ; 

Délai d’appel : quinze (15) jours 

36.  CSAF/2025/RP

/2387 

DOSSOU 

YOVO Albert  

MD du 

24/04/23 

IBRAHIM 

Kamarou  

VENTE DE 

PARCELLE 

D’AUTRUI  

D AU 13 MARS 2026 
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37.  CSAF/2025/RP

/2419 

HOUNGBEME 

Gilbert  

MD du 

17/04/23 

HOUNTON 

Aubin  

DADA Philippe  

ESCROQUERIE  D AU 13 MARS 2026 

38.  CSAF/2025/RP

/2422 

KPATACLO 

Wilfried  

MLP CHABI Salifou  ESCROQUERIE 

EN PARCELLE ET 

ABUS DE 

CONFIANCE  

D AU 10 AVRIL 2026 

39.  CSAF/2025/RP

/2423 

KPAVE 

HOUNHOUI 

Bernard 

 

TREKPO 

DOSSOU 

Christophe  

MD du 

03/03/25 

DOVONOU 

Constant  

ESCROQUERIE  RF AU 03 AVRIL 2026 POUR LES REQUISITIONS ET 

PLAIDOIRIES  

40.  CSAF/2025/RP

/2427 

AGBO 

ALINTOSSOU 

Romaric  

MLP WOUMLANG

NI Macaire  

ESCROQUERIE 

EN PARCELLE  

D AU 10 AVRIL 2026  
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41.  CSAF/2025/RP

/2827 

DA COSTA 

Aristide 

Raymond  

 

ADANMENOU 

Emmanuel  

MD du 

16/09/25 

 

 

SMD 

ADANMENOU 

Emmanuel  

ZANHOUNGB

O Stanislas  

ESCROQUERIE 

ET ABUS DE 

CONFIANCE  

R AU 27 MARS 2026 POUR LE RAPPORT DE L’ANDF  

42.  CSAF/2025/RP

/2867 

TCHIBOZO 

Auguste  

MD du 

09/09/25 

HOUNKPATIN 

Sofiath Reine  

STELLIONAT R AU 27 MARS 2026 POUR CONVOQUER LES 

HERITIERS DE DAME YAMADJAKO A LA 

DILIGENCE DE BB CONSEILS … 

43.  CSAF/2025/RP

/3089 

FIFONGNIKIN 

Samuel Gerard  

MD du 

03/10/25 

HOUNSA 

Euphrem  

SOGLO 

Josephine  

AMINOU 

Alexine et 

autres 

STELLIONAT, 

ESCROQUERIE  

R AU 27 MARS 2026 POUR CONTINUATION  

44.  CSAF/2025/RP

/3106 

DIDOHOU 

Louis  

 

DIDOHOU 

Mathias  

MD du 

28/11/25 

MAHOUNOU 

Midodji Faustin  

ESCROQUERIE 

EN PARCELLE  

RF AU 10 AVRIL 2026 POUR CONVOQUER LA 

VICTIME ET POUR CONTINUATION  
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45.  CSAF/2025/RP

/3497 

HOUESSINON 

Casimir  

MD du 

24/04/25 

KLICO Jean  VVF R AU 10 AVRIL 2026 POUR EXTRAIRE LE PREVENU 

ET POUR ETRE RETENU  

46.  CSAF/2025/RP

/3727 

HOUNYONOU 

Joseph 

MD du 

26/05/25 

HOUNYONOU 

Dieudonné 

ABUS DE 

CONFIANCE  

R AU 27 FEVRIER 2026 POUR LES REQUISITIONS ET 

PLAIDOIRIES  

47.  CSAF/2025/RP

/3816 

DOUKLOUI 

Carine  

MD du 

11/11/25 

DJOSSOU Ines  VENTE DE SA 

PARCELLE A 

PLUSIEURS 

ACQUEREURS  

R AU 13 MARS 2026 A LA DEMANDE DE Me 

LOOKMAN LAGAMI ET POUR ETRE REMIS EN 

DELIBERE  

NOUVEAUX DOSSIERS 

48.  CSAF/2025/RP/

0342 

ALONOMBA 

Eugène  

ANANI Arnaud  

DOSSOU 

YOVO Migan 

Michel  

AGBANRIN 

Pamphile et 

autres  

MD Ministere public  

DOSSOU 

YOVO Moise  

AZONWAKIN 

Claude et autres  

ESCROQUERIE, 

COMPLICITE DE 

STELLIONAT ET 

STELLIONAT 

R AU 10 AVRIL 2026 POUR LES MEMES MOTIFS  

 

         Cotonou, le 13 FEVRIER 2026 

          P/LE PROCUREUR SPECIAL 


